
ciales et économiques dans toute la me- LESQUELS a
sure offerte par leur capacité croissante, pleins pouvoirs reconus en bonn et
afin de répondre à leurs besoins récipro- du fome
ques sur la base d'un profit mutuel; SNT CONVENUS DES DISOSI-

CONSCIENTS du courant d'échanges TIONS QUI SUIVENT:
déjà important entre les Communautés
européennes et le Canada;

SOUCIEUX du fait que les relations
commerciales plus dynamiques souhai-
tées par les Communautés européennes favorisée
etle Canada impliquent une coopération E c r ave l
étroite couvrant l'ensemble des activités
commerciales et économiques; lstrf oair tl omre e

PERSUADÉS qu'une telle coopératione a
doit être mise eneuv de manière pro-
gressive et pragmatique en fonction de déaiée ercpoié etatmn
l'évolution de leur politique;delnainapusfvré.

DÉSIRANT, par ailleurs, renforcer
leurs relations et contribuer ensemble à AtceI
une coopération économique internatio-
nale;Coprtocomril

ONT DÉCIDÉ de conclure un accord- 1.Lspriscnrcatsseggn
cadre de coopération commerciale et àpoovi uq'unva epu
économique entre la Comnmunauté éco- élvposbeedvlpemneta
nomnique européenne et la Conmunauté dvriiaind er cagscm
européenne de l'énergie atomique, mecax
d'une part, et le Canada, d'autre part, et Elsvn e fee codae
ont désigné à cette fin comme leurs plé- lerpoiqustobcifrsetf:
nipotentiaires:acoprranieuitntoalt

LE CONSEIL ET LA COMMISSION srl lnbltrlàl ouindspo
DES COMMdUNAUTÉS EUROPÉEN- bèe omriu 'néê omn
NES: b 'mlyràsacre uule

Max wt der T71ELmn e lsgade aiié osd
président du Conseil, ministre des trnaioscmeilspéetntu

Affaires étrangères du royaue des inéêporlueul'tepai;
Pays-Bas; )tnrpenmn oped er

Si Cristhpher SQAMES, itrt tbsisrsetf nc u
vice-président de la Comnmission des coerelaèsuxesucseta

Commautseurpenneemtasorainutéiuedcle-i

LE GOUVERNEMUENT DU CA- .Lspriscnratne eottu

NADA;LEQULS apqi s eerè aovoir échangéélurs-

secétaredÉtt ax ffare exériu- topl erciouvir elaconuenc bone et

Accord-ç~Caus de adrain nationite laa U plu


